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Aujourd'hui 14 décembre 2021, à 14h10,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Suspension de séance de 17h53 à 18h10

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI,
Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT,
Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise
FREMY,  Madame Tiphaine  ARDOUIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique
GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle
FAURE, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume
MARI, Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur
Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM
MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Anne
FAHMY,  Madame  Géraldine  AMOUROUX,  Monsieur  Marik  FETOUH,  Monsieur  Aziz  SKALLI,  Monsieur  Thomas
CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Evelyne
CERVANTES-DESCUBES,  Monsieur  Philippe  POUTOU,  Monsieur  Antoine  BOUDINET,  Monsieur  Paul-Bernard
DELAROCHE, Madame Véronique SEYRAL, Monsieur Bernard-Louis BLANC,

M.BOUISSON présent à partir de 15h15, M.FETOUH présent à partir de 15h25, M.MARI présent à partir de 16h06. 
Mme DELATTRE présente  jusqu’à  16h03,  M.ROBERT présent  jusqu’à  18h30,Mme CERVANTES-DESCUBES,  M.
BOUDINET et M. POUTOU présents jusqu'à 20h51. M.GHESQUIERE absent de 15h45 à 18h26.

Excusés :

Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Pascale ROUX, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE,
Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS,



Remboursement aux élus membres du conseil municipal des
frais de garde et d'assistance engagés en raison de leur

participation aux réunions obligatoires. Conditions et
modalités de remboursement. Décision. Autorisation.

Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la
proximité de l’action publique, et notamment l’article 91,

Vu le décret n°2020-948 du 30 juillet 2020 relatif aux conditions et modalités de compensation
par l’Etat des frais de garde ou d’assistance engagés par les communes au profit des membres
du conseil municipal en raison de leur participation aux réunions obligatoires liées à leur mandat
et modifiant le CGCT,

Vu le Code Général des Collectivités Locales, notamment son article L. 2123-18-2, 

Monsieur le Maire présente le dispositif :

L’article 91 de la loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la
proximité de l’action publique a modifié la prise en charge du remboursement des frais de garde
des élus municipaux en rendant notamment obligatoire le remboursement à l’élu de ces frais de
garde par la commune et ce afin de leur permettre d’assister plus facilement aux réunions liées
à l’exercice de leur mandat.

Dorénavant,  les  membres  du  conseil  municipal  bénéficient  d'un  remboursement,  par  la
commune, des frais de garde et d’assistance 

 d’un enfant de moins de 16 ans

 d’une personne âgée

 d’une personne handicapée

 d’une personne ayant besoin d’une aide personnelle à leur domicile

engagés en raison de leur participation aux réunions obligatoires mentionnées à l'article L.2123-
1 du code précité, à savoir : 

- les séances plénières du conseil municipal ;

les réunions de commissions instituées par une délibération du conseil  municipal et
dont l’élu est membre ; 

- les  réunions des assemblées  délibérantes  et  des  bureaux des  organismes au sein
desquels l’élu a été désigné pour représenter la commune. 

Ce remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du Smic (10,48 euros au
1er octobre 2021).

La  prise  en  charge  par  la  commune  interviendra  sous  réserve  de  la  production  par  les



conseillers  municipaux concernés de pièces justificatives qui  permettront  à la commune de
s’assurer que la garde dont le remboursement est demandé concerne bien l’une des situations
ci-dessus, qu’elle a bien eu lieu au cours de l’une des réunions précitées, et que la prestation
est régulièrement déclarée. 

Dans ce contexte, l’élu concerné devra produire, à l’appui de sa demande de remboursement : 

 un formulaire de demande de remboursement des frais de garde et d’assistance

 une copie de sa convocation à la réunion occasionnant les frais de garde ; 

 un état de frais (facture). Cet état devra préciser les coordonnées de la personne ou de
l’organisme ayant assuré la garde, la date et l’heure de la prestation et le montant de la
somme à rembourser ;

Les crédits afférents sont inscrits au budget. 

Ces  dépenses  seront  prévues  au  budget  et  imputées  à  l’article  6532  ;  chap.  65.  Le
remboursement s’effectuera par trimestre. 

En application de l’article D2123-22-4 du CGCT, il sera communiqué chaque année au conseil
municipal un état récapitulatif individuel des aides versées aux élus bénéficiaires. 

Il est par ailleurs proposé que cette délibération prenne effet le 1er janvier 2022

Le Conseil Municipal de la Bordeaux, 

ENTENDU le rapport de présentation, 

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  de  faciliter  la  participation  des  élus  aux  séances  du
Conseil Municipal et aux réunions des commissions dont ils sont membres, 

DECIDE : 

ARTICLE UNIQUE : d’approuver les modalités susvisées de remboursement par la commune
des frais de garde ou d'assistance aux enfants, personnes âgées, handicapées ou ayant besoin
d'une aide personnelle à leur domicile, qu'ils ont engagés en raison de leur participation aux
réunions mentionnées à l'article L.2123-1 du CGCT. 

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES 
ABSTENTION DE MME SIARRI ET DE M PEREIRA 
VOTE CONTRE DE MME AMOUROUX, MME SABOURET ET DE M FLORIAN

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 14 décembre 2021

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Delphine JAMET


